
Entretien de parcours professionnel
Loi n° 2025-989 du 24 octobre 2025 portant transposition des accords nationaux interprofessionnels en faveur de l'emploi des salariés expérimentés et relatif à l'évolution du dialogue social

NOM DE L’ENTREPRISE : ...............................................................................
DATE DE L'ENTRETIEN : ....... /......./....... 
Entretien réalisé par :
Monsieur/Madame : ..........................................................................................................
Poste dans l’entreprise : .....................................................................................................
En qualité de :
◻ Supérieur hiérarchique direct
◻ Responsable RH 
◻ Autre : ........................... 
Identification du salarié :   
Nom : ................................................................. Prénom : ............................................. 
Date de naissance :: ....... /....... /....... 
Date entrée entreprise : ....... /….... /....... 
Date précédent entretien : …….. /….... /….... 
Poste occupé : ................................................................................................................. 
Depuis : …….. /….... /….... 
Service : ...........................................................................................................................
Postes occupés précédemment : .......................................................................................

Entretien réalisé à l’occasion de :
· o	Entretien initial (1ère année dans l’entreprise)
· o	Entretien tous les 4 ans 
· o	Entretien de mi-carrière (45 ans)
· o	Entretien de dernière partie de carrière (60 ans)


Thème n°1. Compétences et emploi actuel
L’employeur et le salarié procèdent à l’examen des compétences et des qualifications de ce dernier, leur mobilisation dans l'emploi occupé, ainsi que leur évolution possible en fonction des transformations de l'entreprise.



Thème n°2. Parcours et perspectives
Analyse de la situation et du parcours professionnels du salarié, mis en perspective avec les évolutions des métiers et les perspectives d'emploi au sein de l'entreprise.



Thème n°3. Souhaits d'évolution
Exploration des souhaits d'évolution professionnelle, pouvant donner lieu à une reconversion (interne ou externe), un Projet de Transition Professionnelle (PTP), un bilan de compétences ou une Validation des Acquis de l'Expérience (VAE).


Thème n°4. Besoins en formation
L'identification des besoins en formation, qu'ils soient immédiats (liés à l'activité actuelle), anticipatifs (en prévision des évolutions de l'emploi) ou liés à un projet personnel.



Thème n°5. Information sur les dispositifs
L'information obligatoire du salarié sur les modalités d'activation de son CPF, les abondements de ce compte que l'employeur est susceptible de financer, et le dispositif de Conseil en Évolution Professionnelle (CEP).
Nota : pour activer votre compte personnel de formation (CPF) et connaître le montant des droits que vous avez acquis, il faut se connecter sur le site ou l’application mobile « Mon Compte Formation ».


Entretien « bilan » tous les 8 ans
Lors de cet entretien d’état des lieux, vous devez vérifier que le salarié a bénéficié :
·      des entretiens prévus les années précédentes ;
·      d’une progression professionnelle (évolution de poste ou de salaire) ;
·      d’une action de formation ;
·      d’une certification obtenue par la formation ou par la Validation des Acquis de l’Expérience.















Salarié de 45 ans – Entretien de milieu de carrière
Partie pour les entretiens avec les salariés de 45 ans. Cet entretien devra se tenir dans un délai de deux mois à compter de la visite médicale de mi-carrière. Cette dernière doit se tenir dans l'année des 45 ans du salarié, sans condition d'ancienneté dans l'entreprise.

Vous devez évoquer :
	Les préconisations formulées par le médecin du travail lors de la visite médicale.
	D'aborder, le cas échéant, l'adaptation ou l'aménagement des missions et du poste de travail.
	D'évoquer la prévention des situations d'usure professionnelle.
	D'identifier les besoins en formation et les souhaits de mobilité ou de reconversion professionnelle, dans une démarche d'anticipation de la seconde partie de carrière du salarié.


Salarié de 60 ans – Entretien de dernière partie de carrière
Partie pour l’entretien obligatoire spécifique pour les "séniors" qui doit être mené avec le salarié dans les deux ans précédant son 60e anniversaire.

Cet entretien de parcours professionnel est dédié à l'anticipation de la fin de carrière et doit impérativement aborder les thèmes suivants :
	Les conditions de maintien dans l'emploi du salarié.
	Les possibilités d'aménagements de fin de carrière, par exemple le passage à temps partiel ou l'accès au dispositif de retraite progressive.
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